
STATIONNEMENT MONOCOQUE À FLOT

TARIFS 2026 (TTC)
PORT AMBONNE
Tarifs non contractuels

MONOCOQUE
BASSE SAISON MOYENNE SAISON HAUTE SAISON ANNUEL

OCTOBRE à MARS AVRIL MAI JUIN SEPT JUILLET & AOÛT
du 01/01 au 31/12

Longueur maximum Jour Semaine Mois Jour Semaine Mois Jour Semaine Mois
 Cat 0 (0 à 4,00 m) 8,06 € 44,52 € 156,79 € 14,32 € 78,94 € 277,32 € 15,98 € 87,98 € 308,86 €

1 354,80 €
 Cat I (4,01 à 5,00 m) 8,10 € 44,84 € 158,03 € 16,01 € 88,27 € 310,11 € 19,13 € 105,62 € 370,80 €

 Cat II (5,01 à 6,50 m) 11,30 € 62,58 € 220,58 € 20,78 € 114,66 € 402,84 € 25,52 € 140,77 € 494,28 € 1 813,51 €

 Cat III (6,51 à 8,00 m) 14,53 € 80,38 € 283,38 € 24,00 € 132,50 € 465,67 € 31,21 € 172,06 € 604,18 € 2 235,18 €

 Cat IV (8,01 à 9,50 m) 16,22 € 89,55 € 315,71 € 28,79 € 159,00 € 558,67 € 36,68 € 202,34 € 710,53 € 2 699,39 €

 Cat V (9,51 à 11,00 m) 19,40 € 107,56 € 379,06 € 35,19 € 194,17 € 682,16 € 43,05 € 237,54 € 833,98 € 3 237,69 €

 Cat VI (11,01 à 12,00 m) 24,20 € 133,95 € 471,85 € 44,75 € 246,80 € 866,93 € 54,19 € 298,91 € 1 049,22 € 3 928,88 €

 Redevance environnementale 0,03 € / mètre linéaire / jour 10,70 € /ml/an

Électricité __________Inclus* 
Eau _________________Inclus* 

* La fourniture de courant électrique aux bateaux est consentie pour l’éclairage et la
recharge des batteries à l’exclusion de tout usage domestique autre que l’éclairage et de
tout usage professionnel. * La fourniture d’eau est consentie exclusivement aux besoins du
bateau et est comprise forfaitairement dans les taxes. 

** A ces tarifs, il convient d’ajouter le forfait camion et / ou la prestation main-d’œuvre.

* Des remises peuvent être appliquées à ces tarifs du 05/01 au 15/02/2026 inclus et 27/07 au 16/08/2026 inclus, du 09/11 au 20/12/2026
inclus. Infos et conditions en capitainerie ou au service grutage.

SERVICES

ZONE TECHNIQUE SUR RDV AU +33(0)4 67 26 10 79

Mise à l’eau / Mise à terre monocoque *
Unitaire Forfait annuel

0 à 6,50 mètres 85,00 € 253,90 €
6,51 à 8,00 mètres 119,90 € 360,90 €
8,01 à 9,50 mètres 186,30 € 557,70 €

9,51 à 13,00 mètres 203,70 € 611,20 €

Mise sur sangles * 
(25T : 30 min / 60T :1h)

Unitaire Forfait 6
manutentions

- de 11,00 mètres 108,30 € 326,50 €

+ de 11,01 mètres 179,30 € 544,20 €

Mâtage / Démâtage *

0 à 10 mètres 45,40 € 
10,01 à 20 mètres 66,40 €

+ de 20 mètres 90,80 €
Forfait journalier stockage mâts 4,90 €

Stationnement en fond de zone / jour *
- de 8 mètres 7,90 €

de 8,01 à 9,50 mètres 9,90 €
de 9,51 à 13,00 mètres 11,90 €

Durée de stationnement limitée à 1 semaine,
selon les places disponibles. L’emplacement
attribué devra être restitué sans aucun résidu. A
défaut, un surcoût de 131,50 € sera appliqué.

Manutention sur zone / Déchargement Camion *
Sans déplacement

-  11,00 mètres 53,50 €

+ 11,01 mètres 108,30 €
Avec déplacement

-  11,00 mètres 108,30 €

+ 11,01 mètres 210,80 €

Opération de levage moteur ou autre pièce *
Par ½ heure 48,90 €

Déquillage / Requillage *
- de 11 mètres 108,30 €

+ de 11,01 mètres 179,30 €

Forfait camion 17,50 € / h
Prestation main-d’œuvre 53,50 € / h

Pompage de sécurité** 151,30 € / h
Taquet d’amarrage : 2,5 T 59,36 €
Taquet d’amarrage : 5 T 173,15 €

Amarre 6,65 € / ml

Accès plan incliné en saison 
(achat au Centre Nautique)

1 accès 11 €
3 accès 29 €

10 accès 70 €
30 accès 141 €

100 accès 285 €
Caution obligatoire par Tag 20 €

Bateau de Servitude - Remorquage
- de 8 mètres 52,40 €

8,01 à 11 mètres 89,60 €
+ de 11,01 mètres 224,70 €

Majoration de 100% appliquée pour
remorquage entre les ports gérés par la Régie
des Ports.

Carte port connecté
Carte perdue ou cassée 10 €

Escales carte 2 €


